
MINISTERE DE L' AG RI CULTURE ET DE LA PECHE 

Decret n' 99-368 du 7 mai 1999 modifiant les articles 
R. 113-20 a R. 113-27 et R. 113-30 du code rural 

NOR: AGRS9802222D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'intCfieur, du ministre de 

l'economie, des finances et de l'industrie et du ministre de 
!'agriculture et de la peche, 

Vu le reglcmcnt (CEE) n" 805/68 du Conseil du 27 juin 1968 
modifie concernant l'interdiction d'utiliser certains facteurs de 
croissance dans l'elevage; 

Vu le rcglement (CEE) n" 3508/92 du Conseil du 
27 novembre 1992 etablissant un systeme integre de gestion et 
de contr6\e relatif a certains regimes d'aides communautaires et 
son rf!glement d'application (CEE) n° 3887/92 de la Commis­
sion du 23 decembre I 992 modifie ; 

Vu le reglement (CE) n" 950/97 du Conseil du 20 mai 1997 
concernant l'amelioration de l'efficacitC des structures de !'agri­
culture ; 

Vu !es articles R. 113-20 a R. 113-27 ct R. 113-30 du code 
rural, 

DCCrCte: 

Art. , ... - l. - Le 3° de !'article R. 113-20 est remplace par 
\es dispositions suivantcs: 

« 3° S'il appuie sa demandc sur une production animale, 
s'engager a maintcnir, du 31 janvier au 31 mars de l'ann6e du 
dCp6t de la demande, un effectif eva!ue en "unites de gros 
betail" au moins egal a celui declare et au minimum trois "uni­
tes de gros bCtail". S'il appuie sa dcmande sur une production 
vegetale, exploiter au moins l hectare de cultures primables 
dans Jes territoires de communes ou parties de communes de la 
zone de montagne classees en zone sCchc par arrCte intcr­
ministeriel et au moins 0,5 hectare de cultures primables dans 
les zones defavorisees des departcmcnts d'outre-mer; la 
demande doit etre parvenue au plus tard le 31 janvier a la direc­
tion dCpartementale de l'agriculturc ct de la foret dont ressort le 
siCge de !'exploitation.» 

II. - Au 6° de !'article R. 113-20, !es mentions: « la dur6e 
de !'engagement prCvue prend fin a la date de l'obtention even­
tuelle de l'indemnitC annuelle de depart» et« a la date de l'ob­
tention de l'indemnitC annuelle de depart ou » sont abrogees. 

111. - 11 est ajoute a !'article R. 113-20 un 8° ainsi redige: 
« 8° A voir depose une declaration annuelle pour Jes surfaces 

de l'ann6e precedente. » 

Art. 2. - L'article R. 113-21 et modifi6 comme suit: 

« Pcut beneficier de l'indemnitC sp&iale de piCmont mention­
nCe a !'article R. 113-19 ci-dessus tout agriculteur rCpondant 
aux conditions des 3°, 5°, 6°, 7° et 8° de l'article R. 113-20, qui 
en prCsente la demande ct rCpond en outre aux conditions sui­
vantes : (le reste sans changement). » 

Art. 3. - L'articlc R. 113-22 est modifie comme suit: 

« Pcut bCnCficier de l'indemnite compensatoire dans lcs 
autres regions dCfavorisCes mentionnCes a l'article R. 113-19 ci­
dessus tout agriculteur rCpondant aux conditions des 3°, 5°, 6", 
7" et 8° de !'article R. I 13-20, du 3° de !'article R. 113-21, et en 
outrc aux conditions suivantes: (le reste sans changemcnt). » 

Art. 4. - I. - Au premier alinea de l'article R. 113-23, ]es 
mots : « pendant la durCc de l'hivemage » sont remplaces par 
!es mots : « pendant la pCriode de retention obligatoire du 
31 janvier au 31 mars de l'annCe de dCp6t de la demande ». 

II. - Sont ajoutCes a la fin du deuxieme alinea de 
!'article R. 113-23 !es dispositions suivantes: 

«, sous rCscrvc qu'elles comprennent au moins un associC, 
Cligible a l'indemnitC, sc consacrant a !'exploitation, au sens de 
!'article L. 411-59, ct quc le ou lesdits associCs dCtiennent plus 
de 50 % des parts representatives du capital de la societe. » 

Art. 5. - L'article R. 113-26 est abroge. 

Art. 6. - L'article R. 113-27 est remplacC par Jes disposi­
tions suivantes: 

«Art. R. 113-27. - Le regime des penalites applicable est 
cclui dCfini par le rt:glement (CEE) n" 3887/92 susvise. » 



Art. 7. - II est ajoute a l'article R. 113-30 un second alinea 
ainsi redige : 

« La date limite de depot de la demande est fixee par arrete 
du prefet du departement. La periode de retention obligatoirc 
commence le jour suivant cette date. » 

Art. 8. - Le ministre de l'intCficur, le ministre de l'econo­
mie, des finances et de l'industrie, le ministre de l'agriculturc ct 
de la peche et le secretaire d'Etat au budget sont charges, cha­
cun en ce qui le conceme, de !'execution du present decret, qui 
sera publie au Journal officiel de la RCpublique fran~aise. 

Fait a Paris, le 7 mai 1999. 

LIONEL JOSPIN 

Par le Premier ministrc : 

Le ministre de l'agriculture et de la p/!che, 
JEAN GLAVANY 

Le ministre de l'intirieur, 
JEAN-PIERRE CttEVI\NEMENT 

Le ministre de l'iconomie, 
des finances et de l'industrie, 

DOMINIQUE STRAUSS-KAHN 

Le secritaire d'Etat au budget, 
CHRISTIAN SAUTTER 


